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Appartient à Conseil des ministres du 16 décembre 2016

Participation belge à l'Exposition universelle de Dubaï et création d'un service administratif
à comptabilité autonome

Sur proposition du ministre de l'Economie Kris Peeters, le Conseil des ministres a approuvé la
participation de la Belgique à l'Exposition universelle de Dubaï et la création d'un service administratif
à comptabilité autonome destiné à régler la participation belge aux expositions internationales.

La 35e Exposition universelle aura lieu à Dubaï aux Emirats Arabes Unis, d'octobre à avril 2021, avec pour
thème "Connecting Minds, Creating the Future" (Connecter les esprits, construire le futur). Le budget pour
la participation de la Belgique à cette exposition sera couvert par les contributions du gouvernement
fédéral, des régions et du solde des expositions précédentes. Un projet d’accord de coopération et un
protocole ont été élaboré en vue de cette participation.

Dans ce cadre, le Conseil des ministres a marqué son accord sur la création d’un service administratif à
comptabilité autonome, destiné à régler la participation de la Belgique aux expositions organisées par le
Bureau international des Expositions (BIE). Ce service administratif, appelé "Commissariat général belge
pour les expositions universelles", sera créé au sein du SPF Economie et sera contrôlé par un
reviseur, deux commissaires de gouvernement et le comité de gestion. Les commissaires de
gouvernement participent aux réunions du comité de gestion et surveillent le respect de la loi, des statuts
et l’intérêt public. Le respect des marchés publics est assuré par le contrôle des commissaires de
gouvernement et par l’intervention du comité de gestion. Un accord préalable du comité de gestion est
nécessaire pour des engagements supérieurs à 500.000 euros. En outre, un contrôle est également prévu
par la Cour des Comptes et l’audit interne. Les membres du conseil d’administration sont nommés tant par
l’autorité fédérale que par les autorités des entités fédérées.
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